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DIRECTIVE APPLICABLE À L’ÉLECTION GÉNÉRALE DE 2025 
 

POUR TOUTES LES CIRCONSCRIPTIONS ÉLECTORALES 

ATTENDU que les administrateurs du Centre de détention d’Ottawa-Carleton, du 
Centre de détention de l'Est de Toronto, du Centre de détention du Sud de Toronto, de 
l’Établissement de Collins Bay (Kingston) et de l’Établissement de Warkworth ont livré 
les demandes de vote par bulletin spécial des détenus après la date limite de 
soumission des demandes de vote par bulletin spécial. 
 
ATTENDU qu’Élections Ontario a été informé que la livraison tardive des demandes de 
vote par bulletin spécial des détenus constituait une erreur de la part de l’administration 
de l’établissement et que ce n’était pas la faute des demandeurs. 
 
ATTENDU que l’article 3.7 de la Loi électorale, L.R.O. 1990, chap. E.6 (la « Loi »), 
autorise le directeur général des élections à donner des directives en cas d’erreur, de 
calcul erroné, d’urgence ou de circonstance inhabituelle ou imprévue.  
 
ATTENDU qu’afin d’empêcher les électeurs qui sont des détenus du Centre de détention 
d’Ottawa-Carleton, du Centre de détention de l'Est de Toronto, du Centre de détention 
du Sud de Toronto, de l’Établissement de Collins Bay (Kingston) et de l’Établissement de 
Warkworth de se voir injustement refuser le droit de voter, j’invoquerai l’article 3.7 de la 
Loi pour prolonger la période de demande de vote par bulletin spécial jusqu’à 18 h la 
veille du jour du scrutin pour les électeurs qui sont des détenus du Centre de détention 
d’Ottawa-Carleton, du Centre de détention de l'Est de Toronto, du Centre de détention 
du Sud de Toronto, de l’Établissement de Collins Bay (Kingston) et de l’Établissement de 
Warkworth. 

POUR CES MOTIFS, JE DONNE POUR INSTRUCTION, conformément à l’article 3.7 de 
la Loi, que la période de demande de vote par bulletin spécial soit prolongée jusqu’à 18 h 
la veille du jour du scrutin pour les électeurs qui sont des détenus du Centre de détention 
d’Ottawa-Carleton, du Centre de détention de l'Est de Toronto, du Centre de détention 
du Sud de Toronto, de l’Établissement de Collins Bay (Kingston) et de l’Établissement de 
Warkworth. 
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